Passer par la Pacès pour devenir kiné : fausse bonne idée ?
Depuis 2017, les IFMK (instituts de formation en masso-kinésithérapie) recrutent uniquement après une année de Paces, une première année de licence en Staps ou en sciences. De nombreux étudiants trouvent d’autres moyens d’accéder à la profession.
Se retrouver sans formation en milieu d’année et devoir recommencer à zéro : c’est ce qui est arrivé à certains étudiants du CLESI-Esem. En novembre 2017, le TGI de Toulon a ordonné la fermeture de la formation en kinésithérapie dispensée sur les campus de Béziers et de Toulon, de ce centre de formation. 
Au Clesi les étudiants suivaient des enseignements les deux premières années, puis devaient, à partir de la 3e année, suivre un cursus dans une université partenaire au Portugal pour y décrocher un diplôme et, en faisant jouer les accords de Bologne, pouvaient exercer leur métier en France. « De par le processus de Bologne, il est en effet possible en France de faire valoir un diplôme obtenu à l'étranger » précise Yann Plantade de la Fnek (fédération nationale des étudiants en kinésithérapie). « Les modalités sont variables selon le pays de provenance. Il faut parfois passer certaines équivalences comme des stages supplémentaires par exemple ». 
Bien qu’il ne délivre officiellement aucun diplôme, les enseignements prodigués par le Clesi ont été déclarés illégal faute d’agréments ministériels et depuis janvier 2018, la formation en kinésithérapie a fermé ses portes. Résultat ? Les étudiants en 1ere et 2eme année n’ont pas pu finir leur cursus. « On estime que ces étudiants ont été trompés, d’autant plus qu’ils n’ont pas été prévenus de la procédure judiciaire à l’encontre du CLESI » déplore Louis Dreux, président de la Fnek. « Pour aider les étudiants nous faisons du cas par cas. Pour la plupart il va falloir envisager de recommencer un cursus, soit en passant par la PACES, soit en validant une première année de licence de STAPS ou de sciences ». 
Etudes de kiné : une formation très sélective en France
Rappelons qu’en France, l’accès aux IFMK (instituts de formation en masso-kinésithérapie) est strictement encadré et depuis 2017, seule la validation de la paces (première année commune aux études de santé) ou de la première année d’une licence en staps (sciences et techniques des activités physiques et sportives) ou en sciences, permet d’intégrer l’un des 47 établissements qui forment les kinés chaque année. 
Fini les prépas au concours PCB, dorénavant les étudiants qui se destinent au métier de kinésithérapeute doivent se conformer à ces nouvelles modalités de recrutement, sachant que la part belle est donnée à la paces, si bien qu’intégrer un institut en venant de staps ou de sciences est devenu très compliqué. Selon le Monde, « chaque institut est tenu de recruter au moins 50 % de ses effectifs en première année d’études de santé. Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (CNOMK) estime qu’environ 80 % des étudiants kinés sont issus de Paces, 15 % de Staps et 5 % de sciences ». A cela s’ajoute la sélection rude de la paces soumise à un numérus clausus c’est-à-dire un nombre de places limitées. En 2017, 2 756 places étaient à pourvoir dans les IFMK.
Donner sa chance à tous les jeunes qui désirent devenir kinés étaient le leitmotiv de Bruno Ravaz, directeur du Clesi. « Le numérus clausus ne fait que priver des gens qui pourraient être d’excellents professionnels. On demande à des jeunes d’avoir le même niveau que ceux qui se destinent à devenir médecins et d’étudier des matières qu’ils n’utiliseront jamais dans leur carrière » déplore le directeur du Clesi. Certains étudiants recalés en paces se sont tournés vers le Clesi. « On a récupéré des étudiants qui étaient très mal moralement après avoir été refusé partout avec 16/20 à la paces » explique Bruno Ravaz.
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Etudier à l’étranger : le choix de nombreux étudiants


